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1. PREAMBULE ET CONTEXTE 

Dans le cadre de la politique nationale du déploiement des sources de production électrique d’énergies 
renouvelables, la communauté de commune du Pays Tarusate a affirmé sa volonté de soutenir 
plusieurs projets énergétiques et notamment celui de Meilhan. 
Le site retenu pour le projet de construction d’une centrale solaire se situe au Nord du territoire 
communal, au lieu-dit Lande de Rebillon ; ce dernier, bien que classé comme étant forestier, avait été 
sélectionné pour accueillir une zone de stockage de gaz, projet qui n’a jamais abouti. Par la suite, le 
terrain a été remis en état par la société ayant réalisé des forages puis fait l’objet de déboisement suite 
aux différents aléas ayant touché le département des Landes ces dix dernières années, avec 
notamment la tempête Klaus de 2009 et l’épidémie de scolyte de 2014. Ces parcelles n’ont ensuite pas 
fait l’objet de replantation et se trouve en régénération naturelle depuis cette période.  
 
Dans le cadre de ce projet, il a été nécessaire de réaliser une demande de dérogation à la destruction 
d’espèces protégées (« encadré par les articles R.411-1 à 16 du code de l’environnement), notamment 
vis-à-vis des impacts sur l’avifaune (Fauvette Pitchou, Engoulevent d’Europe) et sur le Grand 
Capricorne. Les mesures de compensation présentées ont été travaillées en amont du dépôt du dossier 
de demande de dérogation, en concertation avec la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer (DDTM) des Landes et la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Les mesures proposées dans le dossier ont 
donc été validées avec ces deux entités, en suivant scrupuleusement les mesures de compensation 
écologique proposées ; cette liste de mesures ayant été créée et validée par les organismes du 
département (DREAL, DDTM, DRAAF …) afin de concilier la compensation écologique et la sauvegarde 
des espèces avec l’activité sylvicole représentative du territoire.  
 
Nous rappelons également que ce projet avait fait l’objet d’un premier dépôt de dérogation en 2019 
dont l’issue avait été un avis défavorable. Nous avons tenu compte des recommandations du Conseil 
National de la Protection de la Nature (CNPN) pour la redéfinition du projet et des mesures 
compensatoires, ainsi que de leur gestion. 
 
Après l’analyse du dossier dans le respect de la séquence « Eviter-Réduire-Compenser » et la validation 
des mesures, la société Arkolia Energies a, de nouveau, déposé le 09 août 2022 un dossier de demande 
de dérogation espèces protégées pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque sur la commune de 
Meilhan dans le département des Landes. La DREAL a envoyé le dossier au Conseil National de la 
Protection de la Nature (CNPN) pour avis en date du 4 octobre 2022. 
 
Le CNPN a émis un avis favorable sous conditions en date du 08 décembre 2022 dont les conditions 
sont les suivantes :  

- L’ensemble des parcelles de compensation conserveront durablement leur vocation 
écologique au-delà de la durée de vie actuellement envisagée du parc photovoltaïque, et 
bénéficieront pour ce faire d’un classement réglementaire de protection forte, ainsi qu’une 
convention de gestion à long terme avec un organisme gestionnaire d’espaces naturels 
reconnu (Conservatoire des Espaces Naturels par exemple) ;  

- Un plan de gestion détaillé des diverses parcelles sera produit pour organiser le maintien des 
orientations écologiques qui leurs sont données, avec le souci de la diversité floristique et 
faunistique. On veillera quand c’est possible à valoriser l’utilisation d’herbivores pour la 
gestion différenciée des habitats, et ne pas recourir systématiquement au gyrobroyeur ; 

- Les parcelles A230, 233, 227, 26 seront gérées de façon à maintenir un milieu ouvert favorable 
à la Fauvette Pitchou et aux espèces landicoles sur 5,96hectares, sur une durée de 40 ans 
minimum 
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- La destruction d’habitat favorable au grand capricorne sera compensée, outre la présence de 
5100m² de chênes destinés à vieillir au sein du secteur géré en landes, par un autre secteur de 
la commune d’au minimum 2 hectares de chênes déjà âgés, et laissé en complète évolution ; 

- Les parcelles A27, A28, A39, A46, A47, et A177 seront destinées à une gestion en faveur de 
l’Engoulevent d’Europe avec le maintien d’un complexe forestier un peu plus affirmé mais 
caractérisé par le maintien à long terme d’un complexe hétérogène de landes rases et hautes, 
de sol nu, de petits bosquets (pins et feuillus) et d’arbres remarquables isolés sur les 24 ha 
retenus. Il est attendu par ailleurs que cette hétérogénéité structurelle du paysage soit 
également favorable aux autres espèces de l’avifaune (passereaux, tourterelle…) et d’illustrer 
ainsi une mutualisation des enjeux compensatoires ;  

- Une clôture permettant de contenir un troupeau d’herbivores pluri-spécifique, mais 
perméable à la petite faune, ceinturera les deux lots de parcelles compensatoires ;  

- La gestion de l’ensemble des parcelles retenues sera financée sur 40 ans par l’exploitation du 
parc photovoltaïque, qui en sous-traite l’application au gestionnaire conventionné 

 
Cet avis favorable sous conditions reprend en grande partie l’ensemble des points et mesures 
compensatoires envisagées dans le dossier. Cet avis met en lumière les efforts mis en œuvre par la 
commune et le porteur de projet dans la réalisation de ce dernier. Le présent mémoire vise à apporter 
des éléments de réponse aux observations formulées par le CNPN. Il a été rédigé conjointement par 
Arkolia Energies en tant que pétitionnaire et la commune en tant que propriétaire des parcelles. 
 

2. REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE AUX OBSERVATIONS  

2.A Espèces concernées par le formulaire Cerfa 

Référence avis : 
 

 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Plusieurs espèces (et notamment les espèces protégées non patrimoniales) ont été rajoutées dans le 
CERFA comme demandé par le CNPN dans son avis rendu en août 2019. 
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En effet, comme précisé dans le dossier page 239/273, les espèces concernées par la demande de 
dérogation regroupant toutes les espèces en reproduction, en halte migratoire ou en hivernage ont 
été prises en compte.  
 
Nous tenons à préciser que selon les recommandations de la commission européenne du 18 mai 2022 
relative à l’accélération des procédures d’octroi de permis pour les projets dans le domaine des 
énergies renouvelables et à la facilitation des accords d’achat d’électricité, « les Etats membres de 
l’Union Européenne devraient veiller à ce que la mise à mort ou la perturbation d’espèces données 
d’oiseaux sauvages et d’espèces protégées au titre de la directive 92/43/CEE du Conseil ne fasse pas 
obstacle au développement de projets dans le domaine des énergies renouvelables, en exigeant que 
ces projets intègrent des mesures d’atténuation visant à prévenir efficacement et autant que possible 
la mise à mort ou la perturbation, en assurant le suivi de leur efficacité et, à la lumière des informations 
obtenues, dans le cadre du suivi, en prenant les mesures supplémentaires qui s’imposent pour éviter 
toute incidence négative significative sur la population des espèces concernées. Si ces points sont 
respectés, la mise à mort ou la perturbation accidentelle d’espèces données ne devraient pas être 
considérée comme intentionnelle et ne devrait pas relever de l’article 12, paragraphe 1, de la directive 
93/42/CEE ni de l’article 5 de la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil. » 
 
Le projet solaire de Meilhan prévoit la mise en place de mesures d’évitement et de réduction qui visent 
à atténuer les impacts sur les habitats et espèces protégées. En sus de cela, des mesures 
compensatoires supplémentaires sont prévues afin d’éviter toute incidence négative significative sur 
les populations avifaunistiques concernées.  
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2.B Absence de solution alternative satisfaisante 

Référence avis : 

 

 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
En sus des arguments présentés qui nous semblait suffisant pour répondre aux conditions de 
justification d’absence de solutions alternatives, le maître d’ouvrage a mené une étude approfondie 
sur l’ensemble de la commune de Meilhan et étendue à un périmètre d’étude plus large sur la 
communauté de commune du Pays Tarusate dans le but de pouvoir prendre en compte les contraintes 
environnementales et sociologiques. Cette étude a fait l’objet de recherches sur les sites institutionnels 
reconnus (BASOLS, BASIAS, etc.) mais également de prospections sur site avec l’aide de la commune 
afin d’identifier tous les anciens sites industriels favorables à l’implantation d’une centrale solaire au 
sol. 
 
Au total, 147 sites dégradés ont été répertoriés sur l’ensemble du territoire de la communauté de 
commune du Pays Tarusate : 

 

→ Audon : 3 sites répertoriés 

→ Bégaar : 10 sites répertoriés 

→ Beylongue : 0 sites répertoriés 

→ Carcarès : 3 sites répertoriés 

→ Carcen : 5 sites répertoriés 

→ Gouts : 2 sites répertoriés 

→ Laluque : 8 sites répertoriés 

→ Lamothe : 0 sites répertoriés 

→ Le Leuy : 0 sites répertoriés 

→ Lesgor : 1 sites répertoriés 

→ Meilhan : 10 sites répertoriés 

→ Pontonx-sur-l’Adour : 20 sites répertoriés 

→ Rion-des-Landes : 32 sites répertoriés 

→ Saint-Yaguen : 2 sites répertoriés 

→ Souprosse : 12 sites répertoriés 

→ Tartas : 28 sites répertoriés 

→ Villenave : 1 sites répertoriés 

 
Tous n’ont pas été relevé suivant le statut de leurs activités ou la nature de celle-ci donnant déjà un 
indice sur la taille des sites concernés, trop faibles pour l’accueil d’une centrale photovoltaïque au sol. 
Voici un récapitulatif des sites traités :  
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Commune Activité Type Etat de l’activité Conclusion 

AUDON Dépôt d’ammoniac agricole BASIAS Indéterminée Surface trop faible 

AUDON Dépôt souterrain de liquide 
inflammable (DLI), station 
service 

BASIAS Terminée Surface trop faible 

BEGAAR DLI BASIAS Terminée Surface trop faible 

BEGAAR DLI souterrain BASIAS Indéterminée Surface trop faible 

BEGAAR Dépôt d’ordure ménagère BASIAS Indéterminée Surface trop faible 

BEGAAR DLI BASIAS Terminée Surface trop faible 

CARCARES-SAINTE-
CROIX 

DLI BASIAS Terminée Surface trop faible 

CARCEN PONSON Savonnerie BASIAS Terminée Surface trop faible 

CARCEN PONSON Scierie mécanique BASIAS Terminée Surface non exploitable – Présence d’une école sur 
site 

CARCEN PONSON Scierie avec traitement de bois BASOL Terminée  Surface non exploitable 

GOUTS Carrière de grave BASIAS Indéterminée Surface du bassin trop faible 

GOUTS Carrière de sable et de gravier BASIAS Indéterminée Surface de 14ha – projet de centrale flottante déjà 
en cours lancé par un autre développeur 

LESGOR Forage BASIAS Terminée Surface trop faible 

LESGOR Usine chimique de production 
d’accélérateurs de 
vulcanisation du caoutchouc 

BASOL  Surface non exploitable – site réhabilité par des 
habitations 

MEILHAN Carrière de calcaire BASIAS En activité Projet de renouvellement et d’extension de la 
carrière – le site est toujours en activité 

MEILHAN Sablière BASIAS Terminée Surface trop faible pour du PV flottant 

PONTONX sur l’ADOUR Atelier de mise au point de 
produit chimique de synthèse 

BASIAS Terminée Surface trop faible 

PONTONX sur l’ADOUR Ancienne usine de cassette 
vidéo 

BASOL Terminée Surface non exploitable – le site regroupe plusieurs 
entreprises 
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PONTONX sur l’ADOUR Carrière de sable et de gravier BASIAS Indéterminée Projet de centrale au sol en cours porté par un 
autre développeur 

RION DES LANDES Centrale d’enrobage à chaud 
de matériaux routiers 

BASIAS Indéterminée Projet de centrale au sol porté par un autre 
développeur 

RION DES LANDES Carrière à ciel ouvert de sable 
et d’argile 

BASIAS Terminée Surface non exploitable – quartier résidentiel en 
partie en ZNIEFF II 

RION DES LANDES DLI BASIAS Terminée Surface trop faible 

RION DES LANDES Scierie traitement du bois BASOL Terminée Surface non exploitable – site actuellement 
exploité 

SOUPROSSE Carrière de graviers BASIAS Terminée Surface trop faible 

SOUPROSSE Carrière de grave BASIAS Terminée Surface trop faible 

SOUPROSSE Carrière de sable et de graviers BASIAS Terminée Surface non exploitable – urbanisé en partie et en 
zone NATURA 2000 

SOUPROSSE DLI BASIAS Terminée Surface trop faible 

SOUPROSSE Ancienne scierie avec 
traitement du bois 

BASOL  Surface trop faible, toujours occupé par une scierie 

TARTAS Décharge d’ordure ménagères, 
de déchets verts et de gravats 

BASIAS Terminée Surface non exploitable – décharge sauvage 
transformée en déchetterie encore en activité 

 
Tableau récapitulatif des sites BASIAS/BASOL  traités 

 
 

A l’issu de ce travail concernant les sites institutionnels reconnus, aucun site n’a été retenu, la plupart du temps du fait d’une surface trop faible, de la présence 
d’autres développeurs sur le site ou encore de la nouvelle destination des sites reconvertis en quartiers résidentiels. 

On observe en effet que :  

 17 ont une surface trop faible (<2ha) 

 8 possèdent des surfaces non exploitables en raison de réhabilitation ou réutilisation du site 

 3 comportent déjà des projets en développement avec une autre entreprise 

La recherche d’un nouveau site a donc été nécessaire en dehors des espaces répertoriés. 
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Une liste de l’ADEME des sites dégradés 
 
Le maître d’ouvrage a également apporté une attention particulière à la liste des sites dégradés fournis par l’ADEME au cours de l’année 2022 et susceptible 
d’accueillir des parcs solaires. L’ensemble des sites de cette liste a pu être étudié en fonction de plusieurs critères afin de conclure à la faisabilité d’un projet 
photovoltaïque au sol. La majorité de ces sites ne sont pas répertoriés dans les bases de données BASIAS/BASOL. 
Certains de ces sites dégradés ont déjà été repéré par d’autres développeurs et n’étaient donc plus disponibles. Voici un récapitulatif des critères vérifiés pour 
chacun d’entre eux :  
 
❖ Eloignement au poste source < 10km 
❖ Topographie acceptable 
❖ Présence d’obstacles sur le site (lignes électrique, canalisation de gaz…) 
❖ Surface > 2ha 
❖ Les enjeux environnementaux (en dehors des sites NATURA 2000,…) 
❖ Les enjeux de conservation patrimoniale ( éloignement de plus de 500m d’un monument historique) 
❖ Les types de propriétaire : s’il s’agissait d’une personne publique, le site ne pouvait pas être retenu car il faudrait passer par un appel d’offre, lancé à 

l’initiative de la commune. 
 
Voici un récapitulatif des terrains étudiés dans le département des Landes, très peu étaient présents sur la communauté de commune du Pays Tarusate :  
 



 
 

Page | 11  
 

Mémoire en réponse à l’avis CNPN 
Centrale photovoltaïque au sol de Meilhan (40) 

 

 

Numéro du 
site 

Commune 
Communauté 

de commune du 
Pays Tarusate 

Type Type d’activité Etat de l’activité Conclusion 

FID 1389 MIMIZAN (40184) NON BASIAS Dépôt de liquide 
inflammable 

Terminée Non retenu : refus de l’entreprise 
propriétaire de vendre ou louer 
son bien  

FID 1390 LE FRECHE (40100) NON BASIAS Extraction de 
calcaire, gypse, 
craie, ardoise 

En activité Non retenu : toujours en activité 
et producteur de poussière gênant 
la production des panneaux, 
enjeux environnementaux 
(NATURA 2000) 

FID 1391 GABARRET (40102) NON BASIAS Sablière Terminée Retenu mais la propriétaire est en 
contact avec un autre développeur 
à un stade plus avancé 

FID 1392 BEGAAR (40031) OUI BASIAS Déchetterie En activité Retenu mais l’entreprise 
propriétaire est intéressé par ce 
projet seulement dans les années 
à venir mais pas dans l’immédiat 

FID 1393 PARLEBOSCQ (40 ) NON BASIAS Déchetterie Indéterminée Non retenu : Projet déjà à l’étude 
par une autre société 

FID 1397 LABOUHEYRE 
(40134) 

NON BASIAS Sciage et Rabotage 
de bois 

Terminée Non retenu : poste source saturé 
par la production des autres 
centrales solaires alentours 

FID 1402 LE FRECHE (40100) NON BASIAS Sablière, Gravière Indéterminée Non retenue : Projet de centrale 
au sol déjà à l’étude par un autre 
développeur 

FID 1406 BIAS (40043) NON BASIAS Station service et 
stockage 

En activité Non retenu : la surface restante 
est trop petite 

FID 1407 PECORADE (40220) NON BASIAS Stockage de gaz Indéterminée Non retenu : la mairie, personne 
publique, est propriétaire 
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FID 1408 GEAUNE (40110) NON BASIAS Extraction de 
pétrole 

Terminée Retenu : prise de contact avec le 
propriétaire qui est lui-même déjà 
en contact avec d’autres 
développeurs 

FID 1409 PECORADE (40220) NON BASIAS Dépôt de liquide 
inflammable 

Terminée Non retenu : surface trop petite 

FID 1410 SORBETS (40305) NON BASIAS Extraction de 
pétrole 

Terminée Non retenu : surface trop petite 

FID 1413 TALLET (40311) NON / / / Non retenu : surface trop petite et 
terrain entouré d’habitation et de 
forêt (masque proche) 

FID 1414 ARENGOSSE 
(40006) 

NON / / / Non retenu : surface trop petite 
avec la prise en compte des 
contraintes SDIS 

FID 1415 ARENGOSSE 
(40006) 

NON / / / Non retenu : surface trop petite 
avec la prise en compte des 
contraintes SDIS 

FID 1416 SAINT VINCENT DE 
PAUL (40283) 

NON / / / Retenu : lancement d’un AMI pour 
l‘installation d’une centrale à venir 
de 3,4 Ha 

FID 1418 MONT DE 
MARSAN (40192) 

NON / / / Non retenu : terrain classé en 
Espace Boisé Classé dans le PLUI 

FID 1420 LESPERON (40152) NON / / / Non retenu : le terrain appartient 
à la commune qui ne souhaite pas 
encore lancer d’AMI 

FID 1422 SAINT PAUL LES 
DAX (40279) 

NON / / / Non retenu : projet déjà en cours 
lancé par un autre développeur 

FID 1423 RION DES LANDES 
(40243) 

OUI / / / Non retenu : projet déjà en cours 
lancé par un autre développeur 

 

 

Tableau récapitulatif des sites de l’ADEME dans les Landes 
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Cette étude n’a pas non plus permis d'identifier des terrains de nature dégradé et de dimensions suffisantes pour le développement d’un projet de centrale 
photovoltaïque au sol. En effet, située en contexte rural et forestier, la commune de Meilhan, et ses alentours, ne disposent pas de surfaces significatives de 
sites industriels pouvant accueillir un tel projet. 
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3. CONDITIONS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE 

LA NATURE 

3.A Une vocation écologique forte et durable des parcelles 

compensatoires 

Référence conditions : 

« L’ensemble des parcelles de compensation conserveront durablement leur vocation écologique au-
delà de la durée de vie actuellement envisagée du parc photovoltaïque, et bénéficieront pour ce faire 
d’un classement réglementaire de protection forte, ainsi qu’une convention de gestion à long terme 
avec un organisme gestionnaire d’espaces naturels reconnu (Conservatoire des Espaces Naturels par 
exemple) » 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Les mesures compensatoires feront l’objet d’une Obligation Réelle Environnementale (ORE) sur une 
durée de 40 ans comme indiqué dans le dossier de dérogation présenté.  
 
De plus, l’article L110-4 du code de l’Environnement précise :  
« L'Etat élabore et met en œuvre, sur la base des données scientifiques disponibles et en concertation 
avec des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements ainsi que des autres 
parties prenantes, une stratégie nationale des aires protégées dont l'objectif est de couvrir, par un 
réseau cohérent d'aires protégées en métropole et en outre-mer, sur terre et en mer, au moins 30 % de 
l'ensemble du territoire national et des espaces maritimes sous souveraineté ou juridiction française. 
Ce réseau vise également la mise sous protection forte d'au moins 10 % de l'ensemble du territoire 
national et des espaces maritimes sous souveraineté ou sous juridiction française. » 
Le projet photovoltaïque de Meilhan permettrait donc de participer à l’accomplissement de cet 
objectif sur une surface de 30,55 hectares (surface dédiée à la compensation au sein du projet). 
 

Dans un second temps, le décret n°2022-527 du 12 avril 2022 vient préciser dans son article 2 que les 
« sites bénéficiant d'une obligation réelle environnementale prévus par l'article L. 132-3 du code de 
l'environnement » sont reconnus comme des zones de protections fortes.  

L’article 4 vient ensuite préciser quelles sont les conditions à rassembler pour obtenir le statut de zones 
de protection forte et l’article 5 les modalités pour l’obtenir. En conséquence, les parcelles 
compensatoires devront regrouper les trois critères à respecter suivants :  

❖ Soit [les parcelles] ne font pas l'objet d'activités humaines pouvant engendrer des pressions 
sur les enjeux écologiques notamment de conservation d'espèces ou d'habitats naturels, soit 
disposent de mesures de gestion ou d'une réglementation spécifique des activités ou encore 
d'une protection foncière visant à éviter, diminuer significativement ou à supprimer, de 
manière pérenne, les principales pressions sur les enjeux écologiques justifiant la protection 
forte, sur une zone ayant une cohérence écologique par rapport à ces enjeux ; 

❖ Disposent d'objectifs de protection, en priorité à travers un document de gestion ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033025769&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033025769&dateTexte=&categorieLien=cid
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❖ Bénéficient d'un dispositif opérationnel de contrôle des règlementations ou des mesures de 
gestion. 

Comme un document de gestion des parcelles sera mis en place avec le gestionnaire de la 
compensation, qui sera également l’un des co-contractant de l’ORE, ces trois critères seront respectés 
et la reconnaissance de zone de protection forte pourra être réalisée sur les parcelles de compensation 
de la centrale photovoltaïque de la commune de Meilhan.  

Plusieurs gestionnaires de compensation ont été rencontrés avant le dépôt de la dérogation pour 
destruction d’espèces protégées avec parmi eux le Conservatoire des Espaces Naturels. Ces derniers 
se sont dit intéressés par ce projet, la mise en place d’ORE et la gestion des parcelles compensatoires, 
et notamment la zone de compensation en maintien de milieux ouverts. A l’issue de l’obtention de la 
dérogation destruction espèces protégées (DDEP), une convention de gestion à long terme sera établie 
avec l’un de ces gestionnaires. En effet, les discussions sont restées figées en attente de la décision 
concernant la dérogation, son obtention constituant une condition avant la reprise des discussions. 

 

3.B Réalisation d’un plan de gestion pour le maintien des orientations 

écologiques des parcelles compensatoires 

Référence conditions : 
« Un plan de gestion détaillé des diverses parcelles sera produit pour organiser le maintien des 
orientations écologiques qui leurs sont données, avec le souci de la diversité floristique et faunistique. 
On veillera quand c’est possible à valoriser l’utilisation d’herbivores pour la gestion différenciée des 
habitats, et ne pas recourir systématiquement au gyrobroyeur ; » 

 
Réponse du maître d’ouvrage : 
Un plan de gestion pour l’ensemble des parcelles compensatoires sera rédigé en concertation entre la 
commune, le porteur de projet et le gestionnaire de compensation missionné. Il sera précisé, au 
moment de la signature de la convention que l’utilisation d’un gyrobroyeur ne devra pas être 
systématique ; mais que passer par un entretien des parcelles au travers de troupeaux herbivores 
devra également être recherché pour parvenir à une gestion différenciée des habitats. 

 

3.C Gestion des parcelles compensatoires dédiées à la Fauvette 

Pitchou 

Référence conditions : 
« Les parcelles A230, 233, 227, 26 seront gérées de façon à maintenir un milieu ouvert favorable à la 
Fauvette Pitchou et aux espèces landicoles sur 5,96hectares, sur une durée de 40 minimum » 

 
Réponse du maître d’ouvrage : 
Une demande de défrichement sur les 5,96 hectares dédiées à la compensation Fauvette Pitchou et 
aux espèces landicoles a été obtenue. Ces espaces de compensation feront parti de la convention 
établie avec un gestionnaire de compensation et seront encadrées par une Obligation Réelle 
Environnementale (ORE) sur 40 ans. 
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3.D Compensation du Grand Capricorne 

Référence conditions : 
« La destruction d’habitat favorable au grand capricorne sera compensée, outre la présence de 5100m² 
de chênes destinées à vieillir au sein du secteur géré en landes, par un autre secteur de la commune 
d’au minimum 2 hectares de chênes déjà âgés, et laissé en complète évolution ; » 

 
Réponse du maître d’ouvrage : 
 
Afin de prendre en compte la demande du CNPN et d’augmenter davantage la plus-value écologique 
de son projet, le pétitionnaire a décidé, dans un premier temps, d’augmenter la part de chêne dans 
ses choix de compensation. 
Nous tenons dans un premier temps à rappeler le contexte forestier de la commune de Meilhan. Il 
s’agit d’une commune appartenant au massif des Landes de Gascogne ayant pour activité la 
sylviculture et donc étant recouvert en très grande majorité de pins maritimes. Ainsi, trouver plusieurs 
hectares de chênes s’est avéré être une tâche particulièrement ardue, expliquant le long délai avant 
l’envoi de ce mémoire en réponse. La recherche de chênaie supplémentaire a été menée par la mairie, 
qui connait son territoire parfaitement. Une unique chênaie, privée de surcroît, a pu être identifiée par 
la commune, cette dernière présentant une surface supplémentaire de compensation d’environ 2ha. 
 

 
Cartographie de la zone de la chênaie identifiée 

 
Les propriétaires de cette chênaie se trouvant sur la parcelle G250 de la commune de Meilhan, ont 
acceptés de nous rencontrer en mai dernier et d’entendre notre proposition ; ils étaient, au départ, 
disposés à participer au projet de parc photovoltaïque. La gestion de cette chênaie reprenait les 
demandes du CNPN qui consistait à mener une gestion plus libres des chênes et à les laisser évoluer 
« en une libre évolution » autant que possible comme demandé par le CNPN. Un entretien de la strate 
herbacée serait néanmoins réalisé tous les 3 ans pour des questions de sécurité incendie et des 
infrastructures attenantes (nécessité d’élaguer…) ;  
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Cependant, après deux mois de réflexion, les propriétaires n’ont finalement pas voulu s’engager à 
conventionner avec Arkolia pour la réalisation de cette compensation écologique sur cette chênaie 
pour diverses raisons (Annexe 4) :  

- Durée de la convention trop longue (compensation écologique sur 40 ans) 

- Incertitude quant-au devenir de la parcelle. S’engager sur une telle durée et attacher cet 

engagement à la parcelle s’est avéré trop dangereux pour eux qui ignorent s’ils veulent 

conserver cette propriété. 

Entre temps, l’autorisation de défrichement a été accordée sur le projet de centrale solaire. 
Cependant, les zones de chênaie sur lesquelles les inventaires avaient conclu qu’il s’agissait de l’habitat 
des insectes saproxyliques dont fait partie le Grand Capricorne et dont la destruction nécessitait la 
mise en place d’une compensation spécifique, ont été placées en réserve boisée (voir cartographie ci-
dessous tirée de l’arrêté préfectoral d’autorisation). Pour rappel, la cartographie répertoriant ces 
espaces en tant qu’habitats d’espèces patrimoniales est consultable en page 175/273 du dossier de 
dérogation à la destruction des espèces protégées. 
 

 
Extrait Arrêté d’autorisation de défrichement (2023-1098) sur les parcelles de Meilhan 

 
Cela signifie qu’aucune autorisation ne nous a été donnée pour couper ces chênes sur 0.3ha. Quelques 
tables ont dû être supprimées au niveau de l’implantation (voir ci-dessous) afin de laisser le bosquet 
intact, ainsi que l’alignement de chênes. De ce fait, le Grand Capricorne n’est plus impacté par le projet 
à cet emplacement.
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Plan d’implantation PCM revu après octroi autorisation de défrichement (Arrêté 2023-1098) 



19 

Page | 19  
 

Mémoire en réponse à l’avis CNPN 
Centrale photovoltaïque au sol de Meilhan (40) 

 

Le bosquet de chênes et l’alignement de chênes (entouré en jaune sur le plan de masse ci-dessus) 
n’étant plus impactés, il ne nous apparaît plus pertinent de proposer de la compensation écologique 
en faveur du Grand Capricorne sur ce dossier. Les Obligations Légales de Débroussaillement 
traverseront malgré tout ces lieux ; néanmoins, comme indiqué dans l’arrêté préfectoral du 7  juillet 
2023, indiquant les modalités de mise en œuvre du débroussaillement, celles-ci n’impacteront pas ce 
bosquet de feuillus. 
 
 

 

 
Extrait Règlement interdépartementale de protection de la forêt contre les incendies (7 juillet 2023) 

 
 
Partant de cet état de fait, la compensation écologique en faveur du Grand Capricorne n’ayant plus 
lieu d’être et par conséquent la condition du CNPN concernée également, nous ne proposerons pas de 
compensation supplémentaire pour le Grand Capricorne, étant donné que les chênes resteront sur 
pied, non impactés par la centrale ni par les Obligations Légales de Débroussaillement (qui ne 
conduisent en rien à couper ces feuillus). 

 

 

3.E Gestion des parcelles compensatoires dédiées à l’Engoulevent 

d’Europe 

Référence conditions : 
« Les parcelles A27, A28, A39, A46, A47, et A177 seront destinées à une gestion en faveur de 
l’Engoulevent d’Europe avec le maintien d’un complexe forestier un peu plus affirmé mais caractérisé 
par le maintien à long terme d’un complexe hétérogène de landes rases et hautes, de sol nu, de petits 
bosquets (pins et feuillus) et d’arbres remarquables isolés sur les 24 ha retenus. Il est attendu par 
ailleurs que cette hétérogénéité structurelle du paysage soit également favorable aux autres espèces 
de l’avifaune (passereaux, tourterelle…) et d’illustrer ainsi une mutualisation des enjeux 
compensatoires ; » « Une clôture permettant de contenir un troupeau d’herbivores pluri-spécifique, 
mais perméable à la petite faune, ceinturera les deux lots de parcelles compensatoires ; » 
 
Réponse du maître d’ouvrage : 
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La compensation de l’engoulevent d’Europe consiste notamment en une adaptation du cycle sylvicole 
du milieu et la diversification des formations végétales au niveau des lisières. La conduite d’éclaircie 
permet d’adapter la densité de pins présents sur le site permettant ainsi d’obtenir un complexe 
hétérogène de strates arbustives et herbacées (landes rases et hautes) nécessaires à la constitution 
d’un milieu propice à la reproduction de l’engoulevent d’Europe et aux autres espèces de l’avifaune. 
De plus, les boisements de feuillus, les arbres remarquables, isolés et sénescents seront entièrement 
conservés en ilots de vieillissement.  
L’ensemble de cette diversité créera ainsi un maximum d’habitats pour ces espèces avifaunistiques. 
 
 
 

3.F Financement de la gestion de la compensation sur 40 ans 

 
Référence conditions : 
« La gestion de l’ensemble des parcelles retenues sera financée sur 40 ans par l’exploitation du parc 
photovoltaïque, qui en sous-traite l’application au gestionnaire conventionné » 

 
Réponse du maître d’ouvrage : 

 
La gestion des parcelles compensatoires sera encadrée par l’Obligation Réelle Environnementale qui 
sera signée entre la commune, le gestionnaire d’espaces naturels retenu (tel que le CEN) et la société 
de projet. Le gestionnaire s’assurera ainsi de son application ; cette gestion sera assurée et financée 
sur 40 ans. 

 

 

4. CONCLUSION 

 
Pour conclure, l’avis favorable sous conditions émis par le CNPN le 8 décembre 2022 reprend en grande 
partie les éléments d’ores-et-déjà présent dans le dossier de dérogation présenté.  
 
Comme demandé, nous avons recherché de nouvelles surfaces de compensations d’un minimum de 
2ha en faveur du Grand Capricorne sur la commune de Meilhan. Malheureusement, nos recherches 
n’ont pas abouti et l’autorisation de défrichement, accordée sur les espaces du projet (qui impactaient 
le Grand Capricorne) prévoit des mises en réserve boisée sur les espaces identifiées comme habitat du 
Grand Capricorne. De ce fait, la condition d’octroi de la dérogation concernant la compensation du 
Grand Capricorne n’ayant plus lieu d’être car les espaces se retrouvent non impactés, aucune nouvelle 
surface de chênaie laissée en libre évolution n’a été proposée à la compensation écologique. 
 

Ainsi, toutes les mesures d'évitement, réduction et compensation nécessaires ont été prises sur ce 
projet, en accord avec les demandes du CNPN et de la DREAL NA ; notre demande de dérogation est 
ainsi légitime car nous n’impacterons pas de façon significative l'équilibre biologique des espèces 
que sont la Fauvette Pitchou, l’Engoulevent d’Europe ou encore le Grand Capricorne notamment via 
un travail de compensation technique, exemplaire et d’évitement supplémentaire. 
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De plus, l’autorisation de défrichement sur les parcelles A227, A230, A233 et A26 a été obtenue à 
condition de mettre en place des réserves boisées comme évoqué précédemment, de même que le 
permis de construire de la centrale photovoltaïque au sol (voir les arrêtés en pièces jointes en annexe 
5 et 6). Ces autorisations ne seront, cependant, valables que sous délivrance de la dérogation pour 
destruction d’espèces protégées.  

 
Nous demandons à la DREAL Nouvelle Aquitaine de bien prendre en compte cet état de fait 
concernant la non nécessité de compensation écologique supplémentaire pour le Grand Capricorne 
lors de sa décision d’octroi de la dérogation pour destruction d’espèces protégées. 
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5. ANNEXE 1 : COURRIER DE LA DREAL DU 8 DECEMBRE 2022 
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6. ANNEXE 2 : AVIS FAVORABLE SOUS CONDITIONS DU CNPN 

DU 8 DECEMBRE 2022 
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7. ANNEXE 3 : AVIS DEFAVORABLE CNPN AOUT 2019 
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8. ANNEXE 4 : REPONSE DES PROPRIETAIRES POUR LA 

COMPENSATION GRAND CAPRICORNE 
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9. ANNEXE 5 : AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 
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10. ANNEXE 6 : AUTORISATION DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
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